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Ire Cour de droit social

Composition

M. le Juge fédéral Frésard, en qualité de juge unique.

Greffière : Mme Castella.

Participants à la procédure

1.       A.A.________,

2.       B.A.________,

recourants,

contre

Municipalité d'Ecublens, Administration communale, représentée par Me Eric Cerottini,
avocat,

intimée.

Objet

Assurance sociale cantonale (condition de recevabilité),

recours contre le jugement de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal
du

canton de Vaud du 3 avril 2019 (GE.2018.0244).

Vu :

la décision de la Municipalité d'Ecublens du 31 octobre 2018 réclamant à A.A.________ et
B.A.________ la restitution de 10'741 fr. 50, au titre de remboursement de l'aide
communale pour le logement, perçue du 1

er décembre 2016 au 31 août 2018,



l'arrêt du 3 avril 2019, par lequel la Cour de droit administratif et public du Tribunal
cantonal du canton de Vaud a rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, le recours formé par
les époux A.A.________ et B.A.________ contre cette décision,

le recours du 2 mai 2019 (timbre postal), interjeté par les époux A.A.________ et
B.A.________ contre l'arrêt cantonal,

l'ordonnance du 7 mai 2019, par laquelle la chancellerie du Tribunal fédéral a informé les
recourants du fait que leur écriture ne semblait pas remplir les exigences de forme posées
par la loi (nécessité de présenter une motivation dirigée contre le jugement attaqué et
d'exposer, dans une procédure en matière d'aide sociale, en quoi la décision attaquée viole
une règle de droit fédéral ou un droit constitutionnel), et qu'une rectification dans le délai de
recours était possible,

considérant :

que selon l' art. 108 al. 1 let. b LTF , le président de la cour décide en procédure simplifiée
de ne pas entrer en matière sur les recours dont la motivation est manifestement insuffisante
( art. 42 al. 2 LTF ),

qu'il peut confier cette tâche à un autre juge ( art. 108 al. 2 LTF ),

que selon l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , le recours doit indiquer, entre autres exigences, les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, en exposant succinctement en quoi l'acte
attaqué est contraire au droit,

que pour satisfaire à cette exigence, il appartient à la partie recourante de discuter au moins
brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 138 I 171 consid. 1.4 p. 176),

qu'en particulier, la motivation doit se rapporter à l'objet du litige tel qu'il est circonscrit par
la décision attaquée ( ATF 139 IV 1 consid. 4.3 p. 10),

qu'en l'espèce, les premiers juges ont limité l'objet du litige à la question de la restitution de
la somme de 10'741 fr. 50,

qu'ils ont précisé qu'ils n'étaient pas compétents pour statuer sur la demande de
dédommagement formulée par les recourants, laquelle était régie par la loi cantonale du 16
mai 1961 sur la responsabilité de l'Etat, des communes et de leurs agents (LRECA; RSV
170.11) et ressortissait aux tribunaux ordinaires,

que dans leur écriture du 2 mai 2019, les recourants se limitent à indiquer qu'ils forment
recours parce que le Tribunal cantonal a refusé leur demande de remboursement de 50'000
fr. de dommages-intérêts et qu'ils n'ont pas les moyens de prendre un avocat,

que ce faisant, ils ne prennent pas position, ne serait-ce que de manière succincte, sur les
motifs qui ont conduit les premiers juges à se déclarer non compétents pour se prononcer
sur la demande de dédommagement, ni sur les motifs pour lesquels ils ont rejeté le recours
sur le fond,

que faute de comporter une argumentation en relation avec les considérants de l'arrêt
cantonal, le recours ne répond pas aux exigences de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF et doit être
déclaré irrecevable,

qu'au vu des circonstances, il convient de renoncer à la perception des frais judiciaires (art.
66 al. 1, 2



ème phrase, LTF),

par ces motifs, le Juge unique prononce :

1.

Le recours est irrecevable.

2.

Il n'est pas perçu de frais judiciaires.

3.

Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour de droit administratif et public du
Tribunal cantonal du canton de Vaud.

Lucerne, le 18 juin 2019

Au nom de la Ire Cour de droit social

du Tribunal fédéral suisse

Le Juge unique : Frésard

La Greffière : Castella
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